
 

LE POINT DE L’ACTUALITE REGLEMENTAIRE 

Rencontre BAT’Im Club du 24 janvier 2013 

PROGRAMME 

Comme chaque année depuis sept ans, BAT’Im Club vous propose une rencontre qui permet de faire le point sur l’actualité 

règlementaire et normative. Cette année, un focus particulier sera donné à l’amiante, qui, comme chacun sait, pose de nombreux 

problème pour les interventions sur le patrimoine existant. De nombreux textes sont parus depuis deux ans sur ce sujet, et il  est 

apparu important de bien en comprendre l’organisation et les buts poursuivis afin d’adapter au mieux les conditions de travaux et 

les actions qui doivent être prises, tant vis-à-vis des locataires que du personnel. 

L’autre volet important qui sera également traité au cours de la rencontre, sera centré sur les évolutions de la règlementation 

thermique qui impactent tant la construction neuve que les bâtiments existants.  

Cet empilement règlementaire n’est pas neutre financièrement, aussi, un exemple de calcul des coûts induits par les dernières 

réformes sera présenté. Enfin, comme chaque année, il sera présenté les réformes fiscales ainsi qu’un tour d’horizon rapide des 

principaux textes parus. A l’occasion de cette rencontre, il sera remis aux participants la liste des textes et les dates de leur entrée 

en vigueur. 

 
 

9H00 :   ACCUEIL DES PARTICIPANTS 
 

PREMIERE SEQUENCE  

 

9h30 :   Introduction et présentation de la rencontre 

  Bruno de BAUDOUIN - Secrétariat permanent de BAT’Im Club 

 

9h45 - 11h15 :  Tout ce que vous avez voulu savoir sur l’amiante 

Point sur les textes : Marc-André HARDY-KLOECKNER - Habitat et Territoires Conseil 

Les actions de l’USH : Raphaël BESOZZI - Responsable du département prescription technique et développement 

durable à l’USH 

 

11h15 - 12h00 :  Les textes en préparation 

Marie-Christine ROGER - Chef du bureau de la qualité et de la Réglementation technique de la construction - DHUP 
- Ministère du Logement 

 

12h00 - 12h40 :  Le point sur les évolutions de la règlementation fiscale 

 Pascale LOISEAUX - Conseillère fiscalité à la Direction des Études Juridiques et Fiscales - USH 

 

 

DÉJEUNER PRIS EN COMMUN 

 



SECONDE SEQUENCE  

 

14h00 - 15h10 :  Le point sur les évolutions de la règlementation thermique 

  Olivier FERRY - Directeur Énergie et Gestion Technique - Habitat et Territoires Conseil 

 

15h10 - 15h50 :  Le coût des réformes règlementaires 

  Laurent JOUBERT - Directeur service d’aide au pilotage et développement à l’OPAC de Saône-et-Loire 

 

15h50 - 16h30 :  Les principales évolutions des normes techniques (notamment DTU 20-1, règles parasismiques) 

 Nicolas JURASZEK - SOCOTEC 

 

16h30 - 17h00 :  Les brèves : regard rapide sur différents textes parus en 2012 

 Bruno de BAUDOUIN - Habitat et Territoires Conseil  

 

MERCI DE RENVOYER CE BULLETIN D’INSCRIPTION À 

BAT’IM CLUB - SANDRINE JOSSE - 2, RUE LORD BYRON - 75008 PARIS  

TEL : 01 40 75 70 22 - FAX : 01 58 36 57 10 

SECRETARIAT@BATIM-CLUB.COM 
 

IDENTITÉ DE L’ORGANISME : ____________________________________________________________________ 

 

NOM DU PARTICIPANT (MERCI D’UTILISER AUTANT DE BULLETINS QUE DE PARTICIPANTS) : 

_______________________________________________________________________________________ 

  

FONCTION : ______________________________________________________________________________ 

 

Tél :  ____________________   Mail :_______________________________________ _____________ 

 

24 JANVIER 2013 PARTICIPERA     OUI  NON    DÉJEUNERA   OUI  NON  

 

Adhérents : 100 € / pers. Inscrite  

Non adhérents : 450€ / pers. inscrite 

Afin de préserver la qualité du travail de nos participants, nous sommes amenés à en limiter le nombre. En conséquence, les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée, la 

participation pouvant être limitée à deux représentants par organisme dans l’hypothèse d’un trop grand nombre d’inscriptions. 

 

LIEU DE LA RENCONTRE : 

NOVOTEL PARIS BERCY  

 85 RUE DE BERCY – 75012 PARIS  

MÉTRO BERCY : LIGNES 6, 14  – RER GARE DE LYON : LIGNE A ET D 

Toute annulation doit parvenir par écrit 72 heures avant la date de la 

manifestation.  

Après cette date aucun remboursement ne sera effectué. 

mailto:secretariat@batim-club.com

